
ANGLETERRE.
Londres, le i5 janvier. — On lit dans lo Star : 
Nous apprenons que le roi, loin de jouir de l’état 

de sar.tédont parlent les circulaires de cour, a été 
saigné plusieurs fois la semaine dernière, et a perdu 
près de cinquante onces de sang avant qu’on ait pu 
rvain-.-re l'inflammation , laquelle , nous nous felici
tous de pouvoir l’ajouter a fini par céder entière
ment. Nous a,ons autant de loyalisme que qui que 
qc soit, et nous faisons les vœux, les plus sincères 
nour la santé du souverain ; mais nous ne donne
rons jamais la main a des intrigues qui n’ont pour 
fiat que de chiper et par conséquent de tromper le 
public.

— On lit dans un journal :
I « Une intrigue de boudoir a pensé amener une 
révolution ministérielle , et peu s’en est fallu que 
le héros de Waterloo , l’Achille de Saint-Jaines- 
Parc, as fut ttli* eu déroute par la jalousie d'une 
vieille femme. J? vous parlai, il y a trois semai
nes , de la retraite d’une de nos plus jolies actri
ces, qui veuait d’abandonner le théâtre pour un 
délicieux cottage , situé à l’extrémité du part de 
Windsor. Depuis lors , il n’était bruit au palais et 
dans les salons que des nouvelles amours de notre 
monarque et du désespoir de la favorite officielle, 
la marquise de Cutiiugham. La vieille sultane qui, 
depuis quinze ans , était en possession du privilège 
assez exclusif de charmer les loisirs do S. M. , et 
dont , depuis quelque temps , les fonctions se ré
duisaient, dit-on , à faire une lecturo quotidienne 
à Georges IV, fut avertie dernièrement que la 
santé du roi exigeait une récréation pias active , 
et que toute contention d’esprit lui était provisoi
rement interdite par ses médecins. Furieuse de 
cet abandon la marquise quitta brusquement , di
manche dernier, le pavillon de Windsor , en s’e'pui- 
santeu invectives contre le duc de Wellington,qu’elle 
accuse hautement d’avoir ménagé la disgrâce de ses 
appas. Le rei qui, fantaisies à part, a pour sa 
vieille maîtresse un attachement d’habitude, voulut 
persuader au noble duc qu'étant considéré comme la 
cause de ce schisme amoureux , il était de son de
voir d’appaiser la marquise. S. M. alla même jns- 
ffIJ a insister sur le retour d’une femme qui , dit- 
elle, était rompue à son ménage et familiarisée 
avec ses infirmités. Mais S. G. déclina cette média
tion et témoigna en termes précis qu’il la considé
rait comme ane insulte faite à sou caractère. Le 
ïoi s est fâché à son tour , et le duc, revenu à Lon- 
‘res, a convoqué aussitôt un conseil de ministres 

sus lequel j] a prgsen[é sa retraite comme iné- 
1 . , ne sais point quelles négociations ont 

•netel effet de ce premier mouvement; mais j’ai 
a certitude que c’est la connaissance de celle aven
ue qui a fait affirmer deux fois au Standard que 

j?. ““mstère allait être changé , et que le duo de 
lr em°nd succéderait au duc de Wellington. Qu 

1**1*^® raeme que la démission de M, Filz Gerald , 
r esident du bureau de commerce et des colonies , 

? pte provoquée que par la certitude où était ce 
"nnistere, que cette démission allait être suivie par 
ellc do chancelier de l’échiquier.

, " La souveraineté projetée du prince de Cobourg 
prouve la plus vive opposition de la part de la 
^“ssie. Aussi assure-t ou que S. A. S. a reçu l’ordre 
(|etre Malade et de déclarer au besoin , que l’état 

6 sa. 8a'ùé et son amour du repos ne lui per- 
i„e ta,ent point d’accepter la succession des Palco-

FRAÎÎGE.
ièe’ar‘S ' le 1anvier- — DaQS sa sollicitude éelai- 
»hiJ>0"j .le-S,Fro8rès de , M. le dau-
4 a décidé que les intérêts du capital apparte

nant à S. A. R, dans la fermo de Roville , seraient 
employés à la fondation d’un prix destiné à l’in
venteur de la machine la plus utile h l’agriculture.

(Galette.)
—- On lit dans le Courrier des Electeurs :
« On nous assure ce soir ( i6 ) que , depuis 

trois jours , de nouvelles propositions ont été fai
tes à MM. de Martignac et Vatiinesnil , et qu’il est 
probable qu’ils entreront l’un et l’autre dan3 une 
nouvelle combinaison ministérielle.

— A l’exemple de MM; les pairs dont nous avons 
parlé et do M. de Martignac , M. de Peyronnet a eu 
rlionueur de présenter au roi un mémoire sur les 
mesures que réclament impérieusement, dit-il , les 
circonstances critiques dans lesquelles se trouve la 
France. On ne dit pas^que ce mémoire ait été fa
vorablement accueilli. (Journal de Paris.)

— On assure que la Quotidienne vient d’être 
achetée par M. Ferdinand Berliner. (Constitution.)

— M. Brunei , ingénieur du passage sous la 
Tamise, a dû s’embarquer le l5 pour l’Angleterre.

— Un journal publie l’article suivant sous le 
titre à'Avis important sur les négociations en quatre 
pour cent.

La manière irrégulière dont se fait depuis deux 
jours la négociation des coupons de l’emprunt , 
peut occasionner des erreurs graves. Nous avons 
établi que MM. de Rothschild en se chargeant 
de l’intérêt des paieinens successifs à faire au trésor 
et en gardant pour eux le coupon à détacher le au 
septembre prochain , avaient an bénéfice de 65 c. 
3/4 environ ( et non de g5 c. 3|4. comme on l’a 
imprimé par erreur ) , parce que le terme moyen 
de leurs paiemens successifs est le 28 mai , et 
qu’ils toucheront ainsi un semestre en compensa- 
des intérêts de leurs avances pendant quatre mois.

Il a été vendu des certificats d’emprunt pour fin 
du mois à i IJ2 pour cent de bénéfice. Les per
sonnes qui les ont achetés out sans doute entendu 
ne donner à MM. de Rothschild d’autre bénéfice 
que ce i i|2 pour cent. S’il en est ainsi , il y a 
erreur on déception.

Erreur si MM. de Rothschild n’ont voulu se ré
server que la prime éuoncée , car alors le marché 
devait être fait pour le 12 février , épojue du 
premier paiement, avec la condition de payer de 
mois en mois les sept huitièmes restant, 

j Déception ,. si l’on voulait exiger le paiement 
en liquidation du capital de la rente , parce qti’alors 

! le bénéfice de MH. Rothschild serait en effet de 
I 2 5j6 pour cent.
S Les adjudicataires ne payant que le 28 mai , et 
j recevant le 3i janvier, bénéficieront de l’intérêt 
j des 4 Mois qui resteront à courir , et pendaut 
1 lesquels ils jouiront des écus de leurs acheteurs 
j pour effectuer leurs paiemens personnels. A l\ pour 
j cent, par an , ces 4 mois font un intérêt de. 1 113 
. A ajouter à la prime de la négociation de. r i[2

Bénéfice total............................... ....... 5[S
Les négociations au comptant offrent un mé

compte semblable.
La plupart des personnes qui achètent de l’em

prunt , sont des rentiers qui cherchent un emploi 
de leurs capitaux, et qui sont peu familiers avec 
les spéculations de bourse ; il faut donc les éefaîéer 
sur cette combinaison.

Nous pensonsau resteque MM. les agens de change 
auront trop de loyauté , pour ne pas introduire à 
l’avenir dans leurs marchés des stipulations formel
les , qui établissent d’une manière claire et précise 
la prime totale quo des acheteurs auront à payer h 
MM. de Rothschild, soit dans les opérations à 
termes, oit dans celles qu’ils feront du compilant.

— Voici encore quelques renscignemetis sur les 
postes :

« Le nombre de lettres qui s'expédient annuelle
ment de tous les bureaux de France est aujourd'hui 
plus que triple de ce qu’il était il y a quatorze 
ans : c’est, pour i8i5, le chiffre 2 millions 200,000, 
et pour 1828de chiffre 6 millions 2o5,ooo.

« Pour la marche, ensemble le temps employé 
ou perdu aux stations , on comptait en i8i5 
soixante-neuf minutes par poste ; aujourd’hui on 
ne compte plus, terme moyen , qae_ quarante-six 
minutes. Les extieines de cetlc dernière moyenne 
sont : route de Besançon, cinquante minutes, et 
route de Bordeaux , trente-sept minutes,

» En i8i5, on employait pour aller et retour, 
de Paris à Bordeaux , 172 heures ; 011 fait au
jourd'hui cette même coarse en 96 heures. Au
jourd’hui donc la correspondance entre le négo
ciant de Paris et celui de Bordeaux peut facilement 
s’accomplir sept fois par mois , au lieu do quatre 
fois au plus qu’elle se pouvait opérer en i8i5,

» A dater du ttr avril i83o , cinq mille facteurs 
devront recueillir et distribuer les lettres dans tou
tes les communes rurales du royaume. Cette grande 
et utile mesure fait cesser l’espèce d’isolement dans 
lequel sont placés les sept dixièmes de la popu
lation de la France. Les facteurs ruraux parcour
ront , de deux jours l’un , au moins les trente-cinq 
milles Communes qui ne possèdent pas d’élablis- 
sernens de posle.

s Enfin ce qui prouvo combien le besoin de la 
lecture des journaux devient de plus en plus géné
ral , c’est qu’en 1815 , 011 n’expe’diait des bureaux 
de Paris pour les départemens que 2.5,000 journaux, 
et en 1828, ce nombre s’est élevé à 58,000. Il faut 
de plas observer qu’en 1815 le nombre des feuilles 
publiées dans les départemens était insignifiant, 
tandis qu’aujourd’hui il n’y a pas de chefs-lieux 
et de ville d’arrondissement un peu considérables 
qui o’ait sou journal particulier. »

— Un événement affreux vient d’épouvanter le* 
environs des Eaux-Bonnes , département des Basses- 
Pyrénées. Le prêtre desservant du petit village 
d’Aha , situé sur la montagne, revenait à chèvat 
de porter le viatique , lorsque sur la route il fat 
environné de plusieurs loups , qui se précipitèrent 
avec toute la rage de la faim sar lui et sur le 
cheval qu’il montait. Des débri» d’ossemens , des 
lambeaux de chair trouvés ça et là , les traces de 
sang dont la neige était roogic, n’ont pas laissé 
de doute sur l’horrible trépas qu’a dû subir cet 
ecclésiastique infortuné , victime de son zèle.

— Les loups chassés des Pyrénées par le froid 
s’étant répandus par bandes dans les campagnes , 
on écrit de Pau qu’une battue géne'rale vient d’èlrc 
ordonnée par le préfet pour le 22 de ce mois. 
Tous les maires du département ont reçu des ins
tructions , à ce sujet, et ou espère que cette 
grande chasse aura d’heureux résultats.

— Le frère puîné de l’empereur François II , le 
prince q/d , s’il était parvenu au trôné , eût conti
nué la règne de Joseph II, l’archiduc Charles avait 
épousé , dans Henriette de Nassau , une princesse 
protestante. Les journaux ont annoncé, il y a quel
ques jour la mort de cette princesse,

Henriette de Nassau allait être déposée dans les 
caveaux consacrés depuis un temps immémorial à 
la sépulture des membres de la famille imperiale „ 
lorsque le marquis de Spinola , nonce de sa sain
teté , fit signifier au gouvernement autrichien , que 
le père commun des fidèles ne verrait qu’avec cha
grin placer une hérétique côte à côte avec des ca
davres tous inhumés, après confession.

Cette insulte grossière à toutes lés convenance* 
et a tous les seutimens de piété véritable, a été



„ ■tiIe rjR:n,a;t- gouvernement au- 
tr einen a passe °uHe a la cérémonie des fnnérait- 

ar1ch,dache8S0 Henriette , en dépit de k pro
testation du nonce , et a fait immédiatement écrire
insolent dC Rr0mre P°"r C" °bte"ir lo rappel de eet 

soient agent. La réponse du Vatican ne pouvait
-être d°uleuïe Les termes de la dépêche deV de 

Jet ermeh etarent precis , impératifs . et ne permet- 
lent point une réponse évasive, he cardinal Albini 

^donne pour cette fois encore gain de cause à 1W
Sn:f , ,\eP0nSa Ja,<l,s la i et le marquis de
Spinola a ete sacrifie. (ƒ. de Paris%)

Un ouvrier , mourant de faim et de froid
-coueChcSr efanS, ba* % - femme °èn
couches , s est adresse , fians son malheur , à une
nuen°e\lT' CUreS Canf.atrices étrangères, chez la-
nè lZ 6 aVa,rel1 emPlo}'ée , dans le temps ,
ade^gros 0Uvra.ge8. La lettre avait ë|é |nise .Im
poste a six heures du matin. A trois heures de 
^apres-niid! , la bienfaisante artiste était déjà au 
milieu de la pauvre famille à laquelle elle distri-
«»; e,“d T- ‘‘“t de' ™. Ä-

geut et du bois s emparant de toutes les recon
naissances du Mont-de-Piété , pour en opérer le 
dégagement ; enfin elle n’a quitté ces braves gens 
qua près leur avoir fait prêter serment de ne jamais 
divulguer son nom. Que de grandes dames ne va
lent pas la petite cantatrice !
InfibÂt^’ "0UiS aV°nS parlë de Ia généreuse réso
lution dune darne , qui a renonce' au projet de
cite "une ° ° 8°U-laSer 'eS indîSens i »» nous
ao’®-j“"e "utre éame qui , ayant réuni one grande
:TlVheZ e,, e’ p0ur danser , a chargé8 deux 
le né d^m°‘Sel eS de Einander à chaque Cavalier 
le prix de la contredanse , ainsi que cela s= fait
Äst emnrqile- ^ r,haCUn deS dan8eurs
s es empresse de contribuer à celte bonne action
«ont les pauvres ont dû profiter. ’

— M11” Mars , qui paraît avoir pris nne Dart
truÎt'Ct,Ve a-UX- Spe'culati°ns en terrains et en omis- 
fractions qm signalèrent la fin de 1827 , demandait 
encore hier devant le tribunal de commercé anx

do 35oqo"oSia,f61 P°rteZ' paiemcnt d’ane somme 
cenrî5 T ** ’ P°.Ur Solde d’opérations de ce 
genre. La cause a été remise au grand rôle.

On écrit de Nantes que dans celte ville et
dans „„ , )our de maJiéi J, ae,te. yen(]t;le ^
Â/nfin* Perdrix. Cette abondance de gilner
•explique par l'épaisseur de la neige ; ainsi l’0„ 
doit augurer qu’il ne survivra pas b^aeoÙp de 
menu gibier à l'intensité du froid. P

— Hier ; à nr.e heure du matin , on a aperçu 
entre la rue Saint-André-des-Arts et le marché aux 
volailles un metéore lumineux, qui jetait un éclat
miiqUeA 3 Senl,nelle Placée devant le poste de l’état- 
tmjor des sapeurs-pompiers, a donti le signal du
séleLTl8 -lenlÔtie me'té0re a dispari>- La "flamme 
s élevait à cinq pieds au-dessus des maisous.

Une révolution se prépare dans la mode; déjà 
1-on remarque que les chapeaux desélégansontdtmi- 
nue sensiblement leurs proportions ; la forme in
clinée Jegerement d’un côté est plus étroite et 
la passe plus évasée. Au spectacle .sous leurs cha
peaux , quelques dames portent des bandeaux en 
or avec un camee ou une pierre de prix.
v~°" inaïde de Na!>les . qu’après deux mois en
viron de pluies continuelles , le Vésuve et les 
monts vois,ns se sont couverts de neige d pu 
p usienrs jours.-Le 29 décembre , il a neigé à Na
ples sans interruption , phénomène extrêmement 
rare dans cette vüle. Depuis quelques jours on i

flanunes et" t U Ve3uvo. de P^tos éruptions de 
Uammes^et Je pierres qui sont retombées dans le 
oralere du volcan.

Liege, tE ai Janvier.

PAYS-BAS-
seconde chambre des .états.généraux

seance incliqne
pour aujourdhui, à une heure, n’a pas en Heu 
parce que ,1 n y avait que 35 membres présens. ’ 

Le president a annoncé qu’il convonuerait de 
nouveau pour lundi prochain^, à üneleuré

LT„'.'dir'°' -rbr" *nroiet ded? •rep,°?rld? gouvR™eme,,t au sujet du
de« droits d' V®8 cban§em®ns dans le tarif
de. droits d entree , de sortie et de transit.

Le bruit qui a couru et que plusieurs journaux ont
dePLv’eq^, ;Sandb®rS ’ g°uverneur de la province 
«rvt ' 8 ’’ î no ntne membre de la it» chambre 
est demie de tout fondement. {Gaz. des Pays Bas.\
one , Par anêle' du 9 de ce mois , le roi a décidé 
que le college philosophique , établi près de l’Uni-
cn, rl ‘ . • 0UVa"1 ’ Sera suPP»‘oé à la fu, du
cours academique commencé.
rienla,Ttêlef Charg° aa- *urplus le mmisfre de l’inte-
lé sm t H fa,re T r0‘ deS ProPosdions pour assurer 
le so t des professeurs et des employés attachés à 
■ etablissement supprimé. (Idem. 1

■m L»P,S m,msl®rieis de Gand avaient résolu de faire 
siffler M. van Lrombrugghe aa théâtre ; la cabale n’a 
pas réussi. {Courrier des Pays-Bas )

Si comme les journaux l’ont annonce' , le 
message du 11 décembre a été envoyé aux profes- 
de Lumversite de Louvain, avec ordre d’y adhérer
s’i,3:?-^ le mè,ue message sera aussi adressé’, 
s hne iestdeja , aux professeurs de notre aaiver- 
site On ne peut douter du parti, que prendra celui 

entr eux qui chaque année dans son cours s’est 
attache, a demontier l’indispensable nécessité de la
repSntahf “I11Jste'rielle dans nn gouvernement

— Trente-quatre contre-pétitionnaires abusés 
de k commune de Zandberghen (Flandre orientale) 
vienneiit d adresser leur retraction aux étalagé,léraux.

— M. C. Brabant écrit au Courrier de la Sambre 
pour lui proposer d’indemniser M. de Stassart de k 
perte de sa pension par un don formé de mille ac
tions de quarante florins chacune.-

-L'auteur d’une lettre insérée au Courrier de 
la Meuse propose de former par souscription une 
compagme d assurance contre les destitutions ar
bitraires, les vexations fiscales et les actes illégaux 
du manstere. °
—On lit l’article qui suit dans le Journal de Genève ■

« Vendredi 8, malgré k rigueur du froid, vingt- 
cinq etudians vaudois de la Société de ZoflWn in
vites par la section de Genève , sont arrivés à 6
deUïfnOY0!ir p3"8 n0‘re Ville’ RcVa8 à l’avancée
-, la P,or,te de Cornavin par les etudians genevois
ils ont ete conduits à leurs divers logemens , et dé 
la un souper qui les attendait, fie lendemain , les 
etudians des deux cantons ont parcouru nos divers 
etablissemeus , -nos promeiîfdea et nos environs et 
se sont de nouveau réunis vers je soir au nombre 
de soixante-quinze, à la Cdulouvreniere. Rentrés 
dans la ville a 10 heures, par un bean' clàir de 
luno , ils ont entonné en chœur à la place Neuve 
sur la Treille et au Molard , quelques-uns des hym
nes patriotiques dont se compose le recueil de leurs 
chansons. Dimanche matin, rassemblés pour se sou 
haiter 1 adieu du départ, ils ont, avec regret , mis 
conge les uns des autres. Cette réunion d’amis a 
ete favorisée par la complaisance de M. le recfeurl 
qoi,à la demande des auditoires, leur avait ac
corde une vacance.

Nous ne faisons que transcrire quelques-unes des 
paroles qua dictées à l’un des membres de cette 
1 e un ion i impression du moment.:

...» Nous avous rarement passé de plus agréables 
instans que ceux qui se sont écoulés dans la trou 
courte journée de samedi ; jamais nous n’avons plus 
cordialement fraternisé; jamais nous n’avons éprouve 
plus d affection pour nos bons amis du canton de 
vaud. Les sentimens qui nous dominaient suffisent 
pour donner.un démenti formel à ces cœurs étroits 
e g aces qui taxent l’expression du patriotisme 

exagérations et de simagrées ;-ils ridiculisent des 
emotions qu üs ne comprennent pas. Qu’ils nous

sent, ces depreciateuri de la jeunesse, ce qu’il 
y avait de factice dans cette gaîté vive , franche 
sans exces , qm a animé notre fête ; qu’avait-ellé 
d outre et d’affecté , celle joie qui se puisait tout 
entière dans le bonheur de se trouver ensemble 
dans le plaisir de pouvoir s’entretenir d'intérêts 
communs? ... Vous hochez Ja tête au récit de

domines par le sentiment de leurs devoir, * 
la patrie; ils savent que, soit dans les L
dans ldanS lâ dlaire ’ SoU dans les «mp»'" 
dans les gymnases, ils ont une noble et nil'
C.be 3 L’égoïsme disparaît du ,ni ie ‘
chacun ne voit plus dans son canton qu’une J 
le la commune patrie; tous reconnaisse,, 

doivent former pour la Suisse des citoyens é I 
religieux et moraux ! ,, 1 e01a

— D’après la Gazette de Middelbaar* d„ 
deux militaires de k 2» division du dépôt î 
se sont livrés à main armée à des exrè s violens. 
tre la famille d’un cultivateur dans les environ 
cette ville en lui extorquant des vivres del 
gent, Rtc. Ils ont été arrêtés et seront „rJ 
ueinent juges par une cour martiale P

a“i7'-,

à Ne?fviîlePiH6’-'1 7 î fJ“eI,ïac ‘emps de l’inventi
due à M i’.d °"6. char, ue PerfeclioMi
üue a M. Dufour. L’expérience en ayant nro»,
a grande utilité, le roi vient d’ordonner ’.u 

Don de cette invention, afin quq, 
des dessins-et descriptions exactes de ,n., Jà 
ce que tous 1« cultivateurs puis,a„’f partout prof!
~ OnmaT V°T dC Sailc’ dc cetlc découvert 

. ,Un m«nde de barragosse que l’Ebre e-t Pel,

SI rigoureux. Le tribunal criminel et le ibeal
tille a7°|°SSC 001 f‘é fermés. Dans la Vieille Cï 

Ue,’ je p,suerga 8’eSt aussi gelé ; ellfin le froide
daCifeali a;;s ia p~,e’ T«è
zero ee •R.'hcmometre est descendu au-deSsoo,d 
trée’Le9/1’6 PXtlereme,,t ,a'R dans celle cor, 

odi'TT' “ température était toujo, 
11 im fl evr°'d au-dessous du point de co. 

geiktion, calamite moine dans ce pays Tout !
eTinmffi ‘T' ^ S°î ’ aU près d“ basera J 
est insuffisant pour se chauffer 1
dormeLa|e10.!e s.niva“te ’ «'^'R du Lloyd's Lit 
clonne le nombre des vaisseaux anglais natif™ 
Ou eçhoues pendant l’année 1820: {

Paisseaux fesant voyagea de long cours — li 
naufragés. . 284 échouek sur le fôte dont 
au moins ont été remis à flot. _ 21 ^j^ .
Hüm nt S P3r/fet/UU clio° co'^c un J

n»r Ll.,3/ ”7 • 8 ”

hors ri’o'in i ■ • .P011* ia condamnes comœ
"dressé “r 13 mer-~ 6 ehavirés, dont »1

est n obaMe 7n,naTaD8’dont 011 Paquehot;i 
est piobable qu ils ont tous sombré.
nauùtéT* ’ Cd‘iel etlâlimens à charbon. — mj 
moins o,;~ 279,bChOUeS Snr la côt«. dont nn* 
mis à lot’"'"''"« '"T' 7 67 ambrés, dont 4« 
contre V , ~ f •°llles ba» par l’effet d’un ch« 

5 ont été‘r' 3 -alen4’ ~ 13 abandonnés , dort
dressés T" 3 POl t‘ - 3 ’'hovirés , dont 2 II

es es. Ifa manquai,s, probablement sombré», 
- Durant la meme année , 4 bateaux à vapeur ont
et 2 oft"’ 4 ?" tC“0ué’ mai3 01lt et« remis à flot, 
et 2 ont sombre.

m V. C® q,,e «’R»1 pourtant que la just;ce H’id !
discutent5 iSâTÂ .???**»

„„ ,.......... 'a *ete au récit de
os repas bruyans avec décence, empreints tout à 

a .°1?, d animation et de sérieux; d’un sérieux
nui 11 plaît ___ I »

Ai uiussciit av’ec un ?
discutent longuement pour savoir si tu dois7ë«i’l7 
ou payer quelque mince dommage; et, d’uu auire 
niinistie ou son comniis, ou ^ i

nn 7r , m Pas comme l’autre l’insuffisance et 
un pent mot que signe l’Excellence, tient l?eu d.

i b •“/« sä;

j . uo ôciieux, a un sérieux
I qui n était pas commandé , et qui se manifestait 
. dans nos conversations , dans nos toasts , dans le 

c oix de nos cbants ; tout cela vous étonne quand 
vous vous reportez, par la pensée, à vos festins 
d autrefois. .. Les choses ont changé dès-lors ; la 

ociete de Zoffingen se compose de jeune» gens

„ *, V est tles pays où l’autorité est si bien famé
i4tÂLÇÂpSÂ.qoi ,e reçoit un

u nonneur.
dir»* our7,uo1 vos .)»gcs sont-ils inamovibles? — Pa direz-vous d y aura,t trop de damrers pour leslust
esS adimnistrés‘ ^ PTts “ ?* ^ eu ^ü’mo 

nir’ o t n'Jr1 1 administrateur en dépt

5 r,
&T™Ä.T- d,,po“i"i ■ :



* * Je tiens pour certains que ]e droit de congédier ,e. 
employés nest po,ut nécessaire à l’autorité, e£ que 7,,x I 
auront toujours assez cle raisons H#» I»; <• 4«e ceux-cirefuser que lorsque la résistance lelr sf n ’ P°Ur ïe s> 
rigoureux. Cependant comme rMmuorte , ™ T devoir
pubfc soit pleinement JS ^ «g?
suspendre, sauf à recourir nr. .iak ^ u* aïoit de lesminés par’la loi po“r "«„• étirer * “7 'voyons déter- 
raient cessé de mériter. C’est-à-dire mie n T'iau,c<£cIu l,s au' 
de sa place sans les formalités promues \ ^ f Vl°lt etrePnv é 
pacité ou son indignité, et le mettre à Vabri dW dé 
arbitraire. ( £*,. du Ion Sens d’ulhZLZ il

COUR D’ASSISES DE IA PROVINCE
ää as*rr* «*. - »

tendit avoir été forcée de le nlaeer dms i ,
tTuZSxr> ■ 'Ei

logement, il l’infectait ch'mm» ^ ,G ^UI coniPose tout son 
mari se bornait à “'T'/“ 33 “alProP~*. Le
sur sa vie contrarier les vol ^ defense qu rl n’aurait osé , 

Les déclarations du L'dtïL ^ ™ t7rne*
P,a3hde deii* r3’ w““‘de llTaÂ

Wist U & de"* Af’ • SOnt Ve“ues néanmoins
Marsionv n • ' r ‘ ,ense qui était confiée à Meteint "d’afTectbnftcronbnU. ,^Ure"X est en effet “t- 

°"3 s?lopbnleuses que l’on peut considérer
faiblesse et de ma- 

en déplorant l'ins-

queue est, aux yeux de la morale, une véritable
nue écurie où elles e’tâieirt dén, ’ ,r’■ T’ait P* ’ dans ! H.JI , la COnduite d« dponx Gélard“tor

stîSîR' âSï ! -rV wï;,s/iuiiv"ïii s^r
. T' “'* ^ ,rt «es tra

“•„J*“- Heureusement ,5« W“, i’Jl'“; t !“n!K
qud entendait par escalade Ji -, exP",<I<ja hn meme cetes et n’avait esca adé „nncïr “ tmuré le* portes onver. 
?voir déjà enlevé les enl^lfC AmU" q"f P0“1' «»tir, après 

fait pouvait encore être aitj 1«I1SI lLCU,t a un vol simple 
dncndeVnal C™ t ce at b ?■“ ^ de »’"öde «3 
plaidoirie de M« Do»nee en 7 S 7 ‘atee de Pa,re > sur la 
mois de prison. 8 ’ "e condam‘>a‘d Pirnay qu’à 3

La seconde affaire aurait pû être très j
fff» voisin où l’on sait que H ln! d„ . ?ve ’ da?’ un 
elle; chez nous »•!„ , " , du “»‘lege a été réta-
péuàles de noire Peyronnet C- ’ le* Te,|edes d’aggravations 

! la législation commune et le °r paS fi?core Pdndtrd dans
»at .estes m,x “los ing ^COn,MS dans ,es «Mi»

STX^0S 7^““- »ppÄ

'“ge. la valeur de miel<m„. fl^'aCC datlS eS»'se de son vil
de billon. Ce vo avaité ° •'ei? monnaye de cuivre et
tronc avant été forcé T'S ?„Va“,e d’effraction, |e
constance agg av .te ltaien t"’o 7a,Ue- U fait et la <*- 
coura jnSé m.e7 Ua nsta?s et a™ués ; mais la
ger qu’il faisait iml n ,CU~e aTa,,t ass.ez cJe discernement pour ju- dhcLer ia l7vfté7eCr7KaDt7 V0,’1!' n'a™‘ Pu d‘‘ moins 
[ait ainsi dépouillé de tout "7776 ,leffrach<>n et pour ce 
bornée à prononcer une peine de^àf m<d?85’Vait ’• a C01U' s’est

• *a>.17Sed7e7tr C.«*a“dfonbiMfÂ™“L 

q«ïl enPde nf.„b7eSmmnl7 ^ ^ 311 Ä

piques jours

rl$Ä toÄÄÄde r-**

e)le avait travaillé pendant ’trois d 7° Perjonne ell,“z <jm 
P°sait que sur la ressetïl! .,0Urs',La P^ention ne re-

PeSon°7UUne à’ ,a»>aÂ la ïfe UDe aSSUranCe
■ortir avècnesoinntonteSMI*e,DchanUn ’d’’“1 attache' à faire «•- 
ane condamnation apnuyée ur r7 erî'ea,;,(Iue 'Çncontrerait 
première plaidoirie 777 1 .da,/ss,,fl<"les indices et sa 
cliente. suivie de 1 acquittement de sa
Wancé’, avaie’t1!t77 tPlacdeS da"sPécnrie d’une auberge de 
»a. Drioul ,itajt . ntL le nommé Dnoul irréprochable iu^saue 
de probité ; Drioul <77/7 * s’dcarta a‘nsi de ses habitiuies 
octogénaires : M» For7*n°“eUX et le feuI soutien de parens
‘1 indulgence torr.<-ul . en rappelant tous ces imnhf„
for(c diminution d?“ eU dC l’einc obtenir de la cour une
W V'nSl join's de E.’ ** S0" dieU‘ "’a cSïïnZ

---- “j-vs-mV ci

tes deux accuses

•— s-

™T°Jrî sur Utilisation des terrains inculte., de
versflTTv -par M' fB0IW:» P”>ß'*e*r à l’Uni- 
ver si le. ( Voir n° y J

lernen! les plateaux les ph!s élelé etb-f3“?4 »'rinciPa-

«.atKa-Äi*

œ 711 ,U6Taii Iui n’,i|re Us p'n* convenables aux 
localités, ou qui lui seraient indiquées par ie "ouverne

cul tare 7cîc.eS socletes Wa»tes > P«f 1« commissions d’agrri

2. Rendre nn compte public annuel des cultures et des ex
ffi s.“"“' * *» * i«! säK

verte K r'r ra?7e et expérimentale toujours ou- 
meus nossib efs n 7“ P'!(b 1C ’ et donner tous les renseigne 
de lesPexéenter ete ’ Sm’ 7 diffdrentes manières

4 fÏÏ ’i V a quiconque les demanderait. '•
sez grande pour idever^ “é“? nn<3 Pépinière forestière as-

SFÄÄHS’fES:
res ri e7 °i ndi gè n'es toVÄl« ™t*t'e***'« «b«,,

A.meri(|ue

dbil nm. i V jMusieurs plantes älpesires estimes

probablement dans les ardennes parce au'elllt Pl'°Pageraient 
des situations et des terrai LC ,es ‘à tenx de“^“

SSissSaéii
ili=fâsss=vives firóprement dte' S U CCS cn
tenr de 5 à 6 pieds et’ le- i ■ ’ .? aIreinent a une hau-

....................... ™ ».

VARIÉTÉS.
On lit ce qui suit dans le Journal de Genève :

ta7efteZ 777777 aVOnS ,S7‘a,(J San. ce journal le, 
aentées. leTnStt qUC Ie dlsfIue du soleil a pré
taches qui se voyaiern abr et noS',rtmCS-a P'US ^rande Je,

est de (’ 30” t[e ,i„o ! • ’ L.e étendue qu d lui assigne
Le 21 octobre fe“ .1®™“ 1*1000 lieues.

[aches assemblies efJradS’e0d,a ^î* ,Pr8sent7 P»-eur,
te princimlp f^î +■ ^- ° I * la suite tes unes des autres
«implement au tr^lrs ^ua'vÂThîcé l7We 331,3 ,unetfe • 
nant toutes les taches ™h,7 7 • ,groul)e compre.‘°i*anto.cinq 7'777 3Sa,t UIle ete,Mlue de Plus de

JEnten , vendredi 18 derembr^ ,1^ • 
semaines de temps couvert il t”r, er»ni«er ’ aPres plusieurs 
le soleil à son passée aù méridTT “J*0 poSsible d’observer 
du grand nombre et de ri i 1 ’ et, nous avons été frappé Nous en âv7n, '“J f^.chc«1,q“i *’y montraie^! 
groupées et embrasäitt nu es race eolri 1’*7, t:taic,,t 
neinent plus étendu que celui mentionné 7iwt'f ’ Ct Certai'

" Linvention des lunettes T>«7 lnr« 1ont montré que ces taches sont r ^ -l. °bs?rva- —
nombre, daus leur étendue da, . L“"»3'1 variables dans leu 
»ont très multipliées tantôt’rîhV leLÉ duree- Quelquefois elle

‘■essant à étudier ; et il f.,„r ■ u,re P.as moins mté-
pourra réunir une longue suite dAhlT q“ 7 iour.’ l°r»qu’or 
possible peut-être de recon,,.,:i, e „ ”',e.3 °b.3erabolis , il sera

'muite71U’i,l,n de Paonnes. l’affaire dont la

äse? i’r vti. psis-,lv;il apprit dans le ’ le bourgmestre de la comimne d’Fn'
appartenant à 1777 d“ mo's <Paoùt dernier 77

*ud» PS ef b'ouva , en effet dan, ™?, J transporta sur 
L^nfaiffsemblad11

^ttiS'SÂWÎSÏia’rh1ii.n7ation du premier"maoistrafde'«113 pe'ne se reinuer. 

Co é P0i“‘ «P’« - Pouvait faire nn ptasa ade’ma,gre

füf&A“**-» .p^i&xzgsuz
a la mai? 31 Jam»ls osé en sortir que quand é i . , dau> ce 
d^cô7 PQEHUanddle 3ait que'j’en «As sorti 177! pas 
gémir Vn Li e vient me bathe aussi quan t én me,donne
fe*C,*,>a»a.'pn£a-Â

f““' C*"d * 'Mfeni1« St l'avoir oofcrnl « prt

, uumiument un exc
dement, fort bon pour les nralrleV A'rTC" ' autre am”-- 
qu’on pourrait se procurer sur les ,. Patur^?es des Ardennes, 
cendres qu’on obtiLffcî,brûlari?^1Lmé,ne3 • ««•«««» les 

Nous reprodui ous ici le nlus fàd t/ es gazon» tourbeux, 
tontes les idées de l’auteur qui sont T"l^ qn,c.f,°us .Pouvons, 
Pbées que développées da,’7 sa 'broche r7 p" f°.’,pU,s ,nulti- 
ces simples indications subiront elles pçut-ctre au reste 
leur valeur, les a,Xrâ' à 
se flatter de vaincre parce simule Sn S ”e dolt pas 
routine ou de I’intérêt7ri7' a „en d7 3 P“'^ds da la 
écouté par quelques p^priétkire! éclairés^ dSoMa^îT ^ 
penence comprendra tout de suite ee „ ,.jc0 1 J longue ex- 
dans le système de l’auteur, èt qui iS'rp/ ,a ,de Pra!icab!e
doute devant les applications CV ? A ' ul.’i'onl pas sans 
s’adresse l’esti,nabij professeur en observant Ä 
gouvernement pourrit singulièrement' aider à ie7l Tr e 
par quelques mesures générales telles „„„7. . Iir’ e,It)rtsf Augmentation et aLé.ioratiÆ loyens’ ' ,

2„ Autorisation de I aliénation des landes communia- ’ 
.. Exemption pendant 10 à 20 ans dé P, coéurW V 

eiere et autres impôts sur les landes que des r . . fo,!'
raient acquises et mises en culture. ’ Pa‘“<-’uhers au.

° Exposition , et distribution de prix aux nersnn,,»

les' lamies mêmes"1 d’U"e CUUm'e nl°déle et «P^n.entaieikns 
, F. gouvernement ne devrait pas monter et pni„„ • 
dab,„sèment à ses frais. parce V;d «t^cc^Ä'^. ,.... d ses liais, parce qu’il est néco«aï.-A

a puis grandfe économie possible dans la en'f ° 
Landes , pour qu’elle deviemi lucrative et „„7?™ <!es 
mm serait difhcile si le gouvernement était eu livate 1,ec.°.no: 
il pourrait se borner à céder une partie 1 .leul.• Ainsipourrait se borner à céder une partie de, T“û' ~
1m appartiennent , ou faire une modique avance 7 T" 
garanties suffisantes, et imposer dans ce cas au nrin.*>,»7 , 
obligations suivantes : piopnetaire tes
., ^ettre en culture une certaine étendue dn T™ i i 
tees a ses frais ou à lui cédées en propriété pendant^ ’ aCh&
bre détermine d’année, , en y faisant Icsèuf^^'toex-

Liège, 21 fanvier 1830.
^ les rédacteurs du Politique.

-‘ÄSÄto&wr r* I“
tables qui ont bien voulu -ne fai,o ’ 3 'X Peisonnf:s chari
étt:r:rfr hrTp et dc
rik SK i ÄfÄÄT, M‘\ •
queutent mon établissement , parmi lMouehUV ° 7e? qU' frd' 
tement et séparément 360 indi eus des deux lexj *

Comme les besoins , pour ces dernier. ..
vent, je continuerai à recevoir en tout torn [“«'jvel'ent Jsou- 
qu on daignerait me faire pour eux P ’ CS °,r*audc*

Je vous remercie en particulier , Messieurs ,|f. t„ „ , .
«ance que vous avez eue de publié mSTttres ° 

e sms avec reconnaissance votre, très-humble serviteur 
Jute. L. Ju 1 /os , directeur professeur.

TEMPERATURE a likce , du 21 janvier A h i 
du matin , 2 degrés au-dessus de zéro , à heur. '

VILLE UE LIEGE.
Le bourgmestre et lesr.sfâvi i -

fait par le conseil de régence le 26 juin 1827 , pórtan"^ 
« En Inver au moment du dArel ’ iP “ '» avertira, les habitans seront tenus de I!UL jf • 3°n,}eui‘ ° 

» cons et de les réunir en tas pour ê7 . U S-r U’S 
• conducteurs de tombereaux » Ar,nÉiEt7 . eVes Par ,c 

Les habitans sont invités à ne hr se,- le., ’„i 
de leurs habitations que lorsque le sonne' g a,cans VI»-a-vi 
tira , et ce afin que lesd.tsXcmis « ^ P,,bl,c. e° al'« 
enlevés à l’instant même ni les , i nei8ea Puissent étt-i 
neur du nettoiement de la ville, °"1 ereailx de l’entrepro 

A l’hôtel-de-yille, le 1,9 janvier (830
Le bourgmestre , chevalier dc Melctte-d’En.o*.



MONNAIES. —• Le bourgmestre et les échevins, vu la lettre 
dcM. le commandant de la place du \ t janvier courant, portant 

' ••I que dans les b utiques, sur les marches et généralement dans 
s toutes les occasions où les militaires doivent payer, on leur 

fait perdre 4 OjO sur la monnaie des Pays-Bas, décident :
Que leur arrête du 22 août \828. sera de nouveau publié 

par la voie des journaux, et en joignant de rechef aux officiers 
de police d’en assurer la stricte exécution.

Fart à l’Hôtel de-Vil le , le (5 janvier <830.
-no Le bourgmestre, chev. de Mêlotte d’Enroz.

I Par la régence, le secrétaire de la ville, Vespa.

Arrêté du 22 aoilt <828.
.... Le bourgmestre et les éclievins , informés que quelques 

marchands de cette ville, et particulièrement de boulan
gers , ne veulent recevoir eu paiement que pour .24 cents la 

y . pièce de 25, et celle de <0 cents pour 9 1(2 ; le calcul fait 
par eux est basé sur l'ancienne monnaie de Liège , dont 
l’usage est aboli par le nouveau système monétaire ;

Vu l'art. 475, paragraphe <1 du code pénal , statuant mie 
amende contre ceux qui auraient refusé de recevoir les espèces 
*ï monnaies nationales selon la valeur du cours ;

Vu aussi l’article 2 de l’arrêté royal du 25 j anvier < 826 , 
portant défense de vendre le pain au-dessus de la taxe établie 
par l’autorité locale , arrêtent :

Il est ordonné aux officiers de police de rechercher les con
traventions qui se commettent aux articles précités, et d’en 
dresser procès-verbaux pour être poursuivis conformément 
aux lois.

Le présent sera publié parla voie des journaux et affichés 
sur la pierre noire à l’hôtel-de-ville.

Fait à Liège, le 22 août <828.
Le bourgmestre, cbev. de Mêlotte d’Envoz.

EJAT CIVIL DE LIEGE , du 20 janvier.
Jouissances : i garçon , 3 filles.

Marinyes 7 , savoir : Entre Pierre Joseph Malaise, milicien 
à la < Ie division en garnison en cette ville, et Marie Anne 
Hanon, journalière , rue sur les Foulons. — Melchior Delfosse , 
milicien à la <4' division en garnison à Maestri dit , et Eli
sabeth Quitin, journalière , rue Pècheurue. — François Jo
seph Talbot, journalier, rue Roture, et Marie Lambcrtine 
Marchand , journalière , même rue. — Joseph Renier Maré
chal , tonnelier , faubourg Ste-Marguerite , et Jeanne Joseph 
Bavasse, cabaretière, rue devant St-Thomas, veuve de Jean 
Lonis Renotte. — Jean Jacques Bertrand , journalier, rue 
aux Remparts , et Carlierine Joseph Labeye , journalière, 
rue Hors-Château.—Nicolas Démet, cultivateur , rue Sainte 
Véronique, et Marguerite Zone, cultivatrice, rue Fragnée. 
— Lambert Joseph Lejaar , employé des accises, faubourg 
d’Amercœur , et Marie Catherine Faust, domiciliée à Jupille.

Décès , t garçon , 3 filles, 2 femmes , savoir ; Marie Barbe 
Florentine De Villenfagne , âgée de 75 ans, rentière , place 
St. Jean, veuve de Philippe Joseph Alpbonce Marie De 
Massiet de Couvonges. — Marie Catherine Stevens, âgée de 
70 ans, rue Hocheporte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIETE DU CASINO.
Assemblée générale convoquée pour dimanche, 24 cou

rant à 11 heures du matin , pour procéder à la discussion.
1° Du budjet.
2° Delà proposition faite par 96 associés pour une gratifi

cation à accorder au concierge, 627

J’ECHANGE les louis à 3f4 ; les pièces de 20 et 40 fi
ai [2 pour 0(0; fréderic de Prusse à 20 fr. 50 ; souverains 
anglais à 25-35. Toutes les espèces d’or et d’argent étran
gères avec bénéfice, et escompte le papier de banque et 
râleurs de commerce.

J. F. MASU, rue Vinâve-d’Isle , n®'52. 580

BELLE VENTE DE CHENES ET HETRES.
Jeudi, 25 février <830 , à dis heures très précises, MM. 

Ïischbach-Malacord! et Joseph Minette , feront VENDRE 
dans leur BOIS de RENNE, coupe dite d’El-Prée , près de 
Peau d’Ourte , entre Fairon et Hamoir , quantité de portions 
de chênes et hêtres.

Aussi quelques chênes au bois de Blokay et de Brin.
Ensuite on VENDRA dan3 le BOIS d’ODEIGNE , appar

tenant à ce dernier, coupe dite de devant, à portée de l’Ourte, 
plusieurs portions de chênes et hêtres. Dans ces coupes se 
trouvent des arbres de forte dimension et propres aux usines. 
Ces VENTES se feront sur les lieux à crédit moyennant cau
tion connue du notaire DEMPTYNNES.

A VENDRE une CHAUDIERE en cuivre de <6 palmes de 
diamètre et deux CUVES cerclées en fer. S’adresser Mont- 
Saint-Martin , n° 630. 625

( ) Mercredi 3 février < 830 , à deux heures de relevée, 
en la demeure du sieur Détienne , aubergiste, à AI.LEUR , 
sur la grande chaussée de Loncin, le notaire DELVAUX 
VENDRA aux enchères, DEUX PIECES de TERRE arable 
contenant nouante deux perches, situées en ladite commune 
d’Alleur à proximité du chemin des Charrons. S’adresser au 
dit notaire pour connaître les conditions.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant lire le manuscrit, 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

VENTE DE TAILLIS.
A VENDRE <2 bonniers de très beaux BOIS TAILLIS, 

âgé de 20 ans , situés à JEHAY , près de la Meuse. S'adresser 
à M. Hubert HALUT , à Jehajr. 636

AFIS de MM, ROUX et CHAIS, ‘pharmaciens brevetés de |
S. M le Roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l’Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ce 
jour; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade piour calmer dans l’ins
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par toutes les villes de 
l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt est chez Giilon-Nossent , rue Pont.-d’Isle, n° 32 , à 
Liège , qui vepd de même le savon ouctueux d’Aubril, précieux 
pour la barbe ; crème balsamique de sir Grenonck ; eau de 
Botot pour les dents; poudre de Cliarlard ; vinaigre de Bully; 
extrait de Portugal de Houbigant-Chardin ; eau véritable de 
Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; et une infinité d’article 
précieux pour la toilette.

Des personnes tranquilles et sans enfans qui désireraient 
LOUER un QUARTIER composé de trois chambres au premier 
et d’une au second , peuvent se présenter Pied du Pont des 
Arches , n° 954. 488

38 VENTE AUX ENCHERE5.
Du droit de réméré à une bonne et solide MAISON co

tée 223 , comprenant quantité de greniers, étable de vaches 
et avec environ 24 perches de jardin et cotillage y contigu , si 
tuée à LONGBOZ , près Liège, occupée par J. J. Pimay,

Et à plusieurs pièces de Terre et Houblonnière, sises audit 
LONGDCZ , exploitées par le même.

Cette VENTE aura lieu le lundi <er février <830, 2heures 
de relevée, en l’étude à Liège du notaire KEPPENNE, où l’on 
peut s’adresser pour plus ample information.

HUITRES anglaises, chez Parfondrt , derrière l’ÏIôteï-de-VilIc

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’IIôtel-de-VilIe.

HUITRES anglaises vertes à < fl. 30 cents, chez L. Andrien, Gis 
Souverain-Pont, aq Petit Pavillon Anglais, n° 320, 214

Cabillaux , Turbots , Rivets, Raies , chez L. ANDR1EN, fils 
au Petit-Pavillon Anglais, Souverain-Pont, n° 320. 938

HUITRES anglaises U'qual. àfl < 30 chez Peret, rue Ste-Ursule

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret , rue Ste.-Ursule. 876

ECREVISSES de Mer à 30 cts. jusqu’à 60 chez PERET , 
rue Ste-Ursule. 452

POISSONS de MER très.frais au Moriane, rue du Slockis. 27

37 VENTE DE BIENS COMMUNAUX , AUTORISEE PAR 
ARRETÉ ROYAL DU <9 AVRIL <828.

Lundi t" mars <830 ,à une heure précise de l’après-midi, 
l’administration municipale de COMBLAIN-AU-PONT , fera 
vendre au plus offrant, à la chaleur des enchères et à l’ex
tinction des feux, par le ministère du notaire DEMPTYNNES , 
les biens communaux dont la désignation suit , situés audit 
Comblain-au-Pont et HAMEAUX qui en dépendent, savoir :

<ei' Lot. — Un bois taillis fond et comble, sis lieu dit en 
LAWEZ , mesurant 19 bonniers <5 perches 61 aunes carrées.

2e Lot. •— Un bois taillis fond et comble, appelé bois FAYS , 
contenant 7 bonniers <9 perches 78 aunes.

Ces lots seront subdivisés selon le désir des amateurs.
3' Lot.—Un bois taillis fond et comble, appelé HEZ-DE- 

COJIBLAIN , contenant 3 bonniers 82 perches 30 aunes.
4e Lot—Une pièce de pâture, sise au TIGE, contenant 79 

perches 3 aunes.
La vente aura lieu chez le sieur NINANE , aubergisteà Com

blain-au-Pont,
S’adresser à M. le bourgmestre êï audit notaire , pour prendre 

connaissance du cahier des charges.

Lundi, premier février 4 839 , à neuf heures du matin, on 
exposera en VENTE aux enchères publiques chez le sieur 
Stiennon , cabaretier à MEEFFE , par le ministère du notaire 
PURAYE, QUAR ANTE-UNE PIÈCES DE TERRE , sises sous 
les communes de MEEFFE, ACOSSE , 3V ASEIGE , SERRON 
et SERRESSIA, commune de FORVILLE. Les acquéreurs 
auront toute sûreté et facilité pour le paiement.

S’adresser audit notaire PURAYE, à BURDINNE, et à 
Me BERLEUR, avoué, rue Gerardrie, n° 772 , a LIÈGE , 
pour les clauses et conditions de la vente. 533 * II

Le <9 février <830, à 10 heures du matin, on vendra aux 
enchères , à NERPiÉPEN , dans les bois de M. le baron de 
Rosen-ïontbaré, à 2 1(2 milles de Tongres et à un demi 
mille de la chaussée de Tongres à Hasselt, des chênes d’une 
beauté rare par leur grosseur et leur élévation. ; ils ont de
puis 2(3 jusqu’à 3 4[5 aunes de circonférence , et depuis 8 3(4 
jusqu’à <3 aunes environ d’élévation, et tous les autres arbres 
énoncés sont également d’une grosseur et hauteur prodigieuse.
II y aura en tout genre de quoi satisfaire les amateurs. On 
vendra aux pieds des arbres à long crédit , moyennant cau
tion connue du notaire VANDENBÖSCH , â TONGRES. — 
S’adresseï au château, pour connaître où commencelavente.

MASQUES DE PARIS AUX PRIX DE FABRIQUE.
Déballés pour le 1er février prochain , hôtel de lu Pommt- 

lette , rue Souverain-Pont, à Liège.
VAN EECHOUT , frères , négoc., ont l’honneur d’informer 

MM. les marchands qu’ils trouveront en leur magasin, rue de 
l’Étuve, numéros 8 et <213, à BRUXELLES, un grand as
sortiment de masques en toutes qualités , aux prix des fa- 
briques de Paris, ils se recommandent également pour tous 
articles de quincailleries fines , merceries , tableteries, bijou
teries , parfumeries , tôles vernis , fournitures de bureaux e| 
objets de nouveautés , etc., etc. 608

On DEMANDE un DOMESTIQUE, rue du Pont d’Ayroy, 
n° 555. 609

Beau MAGASIN à LOUER n° <009 , rue de l’Épée.

On demande une SERVANTE rue Vinâve d’Ue, n° 5l. 455

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.
Demande en concession de Mines de Fer.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 17 décembre <829, sous ie n" 1344 du réper
toire particulier , le sieur A Pairou , directeur di s houillères 
domaniales de Kerkraè'd , agissant pour et au nom de la 
commission permanente du syndicat d’amortissement , a 

1 formé une demande en concession de Mines de Fer, pi.
( santés sous fies terrains dune étendue superficielle de 7785 

bonniers 69 perches carrées, dépendans des communesdf 
Membach , Baelen, Goé et Limhourg , et dont la délimi
tation est ainsi qu’il suit:

Au Nord, partant du pont construit sur la Vesrlre a 
Dolhain, en suivant la route royale de la Vesdre dans ai 
direction vers l’Est, jusqu'aux limites du royaume

A l'Est, au Sud-Est.et au Sud, longeant ensuite Ici 
limites separateres entre les royaumes des Pays-Bas et de 
Prusse , en passant successivement par les poteaux n° |82i 
à t6t); puis suivant la rivière Lahelle dans toutes ses sinuo
sités jusqu’à son dernier point de contact avec la forêt 
domaniale île Kertogenwald ; delà par les limites de celte 
forêt en suivant dans tout son circuit la rivière de Gileppe 
jusqu’à sa jonction avec «elle de la Vesdre , que l’on suit 
également jusqu’au pont construit au village de Dolhain, 
point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires do la surface 5 cenli 
par bonnier métrique.

Les États-députés de la province de Liège, en conformité de 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du <8 septembre 
1818 , et d’après la dépêche ministéi .-elle du < i juillet i 820.

Arrêtent :
Art. <". Les bourgmestres de Liège , Verviers , Limbmirg, 

Goé , Membach et Baelen , province de Liège , et Kerkraëd, 
province de Limhourg , feront afficher pendant quatre moil 
consécutifs, la demande en concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche h 
l’issue de l’oflice devant la porte de la maison commune et d< 
l'église paroissiale.

Art. 2. Les oppositions et les demandes en concurrence sei 
ronl admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième! 
mois de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l'administration' 
provinciale, plus ample connaissance de la demande en am
ission dont il s'agit.

Art. 3. Immédiatement après le délai de quatre mois, les au 
torités susmentionnées nous adresseront, les certificats constata«! 
es publications et affiches, ainsi que les oppositions qui pour/ 
ront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la provint», 
et expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait à Liège, en séance, le 19 décembre <829 , où étaM 
présens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Crassier, IValthéry , de Collard-Trouilhli
Comte de Hamal, Bellefroid,

Delevw.
Le président , signé Sandberg.

Par la députation , le greffier di s états, Signé Brandès.
Pour expédition conforme :

Le greffier des Etats, chevalier de Vordre du bfl* 
belgique , Signé Bkandès.

COMMERCE.
Bourse de Paris du <8 janv. — Rentes 5 p. oio , jóut* 

du 22 sept. <829, <08 fi* 75 c. — 4 <[2 p. 0(0, jouissaiict 
du 22 sept. , <07 fr. 00 c. — Rentes 3 p. OiO iouiss. ® 
22 déc. <329 , 85 fr. 30 c. — Actions de la banque, W 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829,82 fr. 3(A " 
Emprunt d’Haïti, 425 fr. 00 e.

Bourse d’Anvers, du 2D janvier. — Effets publias.' 
Les cours ont fermés comme suit: Actions de la société® 
commerce des P. - B. , 90 0(0 P. — Métalliques , i 05 0[0 n
— Lo»s 411. A.----- Napolitains 89 <(4 3(8 — Anglais <00«
Le Sicile 1200, 89 1(4. —Ducats 600,89 0(0 ----- Le Gue»
hard 00 0(0 —La rente perpétuelle 64 64 <[4 0(0. — I-0
Polonais. <06 0(0.— Anglo Danois , 76 0(0 ----- Brésifi®*1
72 <(2 P.

Changes.— L’Amsterdam à courts jours ne se faisait P“ 
mieux qu’à 3(8 0(0 perte. Le Paris était peu abondant > 
s’est placé : le courts jours à fl. 47 3(8 , le deux mol» 
fl. 47 et le trois mois à fl. 46 <9(20 ; le Londres était au» 
rare et s’est fait àfl 12 22 <(2, le deux mois à <2, <3•’!j 
et le trois mois <2 , << 1(4. Le Francfort était plus abonda 
et offert : le courts jours à 36 <[16, les six semaines a 
7(8 , les trois à 35 1 <(l 6. —Hambourg absolument sans atlau ■

-----
H. LIGNAC, imprim du Journal, place du Spectacle, à UÜ1

VENTE DE CHÊNES , HÊTRES, BOIS BLANCS , ORMES , 
FRÊNES ET PEUPLIERS D’ITALIE.


